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INSTALLATION D’UN ESPACE FITNESS 
MUNICIPAL  

  EN PLEIN AIR  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTEXTE 
 
La ville de Drap est intégrée dans la Communauté de Communes du Pays de Paillons, elle 
compte 20 720 habitants. Avec 4 474 habitants, Drap représente la deuxième ville 
démographiquement de l’agglomération.  
Dans le cadre de sa politique sportive municipale volontariste, la commune souhaite 
diversifier son offre et développer l’accès à la pratique sportive au sein du quartier de La 
Condamine en installant un espace Fitness en plein air. 
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NATURE ET ETENDUE  DES BESOINS  
 
L’Espace Fitness sera installé au sein du quartier de La Condamine sur un ancien terrain de 
tennis.  
 
Le projet consiste en l’installation d’un espace fitness en plein air pour l’usage du plus grand 
nombre: 
La société retenue devra proposer des éléments accessibles au plus grand nombre pour 
un public amateur, mixte de genre, pour les adultes et les enfants, pour un usage régulier et 
en libre accès.   
 
L’Espace Fitness sera installé en plein air et devra comporter des éléments résistants, 
adaptés à l’utilisation extérieure sur le long terme, et aux variations climatiques. Située à 
cent mètres au-dessus du niveau de la mer, Drap a un climat variable notamment un taux 
d’humidité élevé, les produits proposés doivent être résistants à l’humidité. 
 
Le budget alloué à l’installation de l’Espace Fitness sera de HT 
 
Les éléments proposés devront obligatoirement développer à la fois les membres 
supérieurs et inférieurs du corps ; ainsi que la partie abdominale  
Pour ce qui concerne la partie haute du corps : 
Ceinture scapulaire : deltoïdes, trapèzes, dorsaux  
Membres supérieurs : biceps, triceps 
 
Pour ce qui concerne la partie abdominale : 
Ceinture abdominale : grand droit, traverses, petits abdominaux 
 
Pour ce qui concerne la partie basse du corps : 
Ceinture pelvienne (fessiers, psoas) 
Adducteurs  
Abducteurs  
Quadriceps  
Ischios jambiers 
Soléaires  
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CRITERES DE SELECTION  
 
L’offre la moins onéreuse sera retenue  
La proposition devra comporter entre huit et dix éléments de fitness en respectant le 
budget d’un montant de 13 000 HT 
La qualité et la résistance des produits seront également un critère de sélection, ils 
devront être résistants aux intempéries, UV, à la corrosion et à l'oxydation 
Les produits devront être conformes aux normes de sécurité (NF EN 957) et toutes autres 
normes en vigueur 
La proposition devra prendre en compte le contexte urbain du lieu d’installation 
(homogénéité du coloris des produits..) 
L’offre devra développer obligatoirement  les grandes ceintures musculaires, ainsi que les 
membres supérieurs et inférieurs du corps 
Les délais proposés de livraison seront pris en compte pour le choix du vendeur  

Date limite de réception des offres : 25 juin 2016 au service politique de la 
ville par courriel : drap.politique.ville@ville-drap.fr 
 
Début prévisionnelle de mise en œuvre du projet fitness en plein air : 12 
juillet 2016 
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